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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2023  -  A20-N145-GUE-23-87-15  

portant réglementation temporaire de la circulation
sur le secteur du diffuseur de la Croisière de la RN145 et l’A 20

commune de Saint-Maurice-la-Souterraine département de la Creuse 
et commune de Saint-Amand-Magnazeix 

département de la Haute-Vienne

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
Chevalier de La Légion d’honneur
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes, modifié par le décret 2013-1181 du 17 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie – Signalisation
temporaire)  approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 2011 ;

Vu le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS Préfète de la Creuse ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M François PESNEAU Préfèt de la Haute-Vienne;

Vu la note du 19 janvier 2023 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2023 ;

Vu l’arrêté du 12 juillet 2023 du Ministre de la Transition Écologique et de la cohésion des territoires
nommant Monsieur  Philippe Fauchet,   ingénieur en chef des ponts,  des eaux et des forêts en
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qualité de Directeur Interdépartemental des Routes Centre Ouest par intérim à compter du 1er

août 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral de M le Préfet du Département de la Haute-Vienne, en date du 21 août 2023 ,
donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Fauchet, Directeur Interdépartemental des
Routes Centre Ouest par intérim  ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2023-07-28-00006 de Madame la Préfète du Département de la Creuse,
en date du 26 juillet 2023, donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Fauchet, Directeur
Interdépartemental des Routes Centre Ouest par intérim  ;

Vu l’arrêté  de  subdélégation  n°  2023-04-23  en  date  du  6  novembre  2023  du  Directeur
Interdépartemental des Routes Centre Ouest par intérim portant subdélégation de signature aux
agents placés sous son autorité ;

Vu l’arrêté  de  subdélégation  n°  2023-05-87  en  date  du  6  novembre  2023  du  Directeur
Interdépartemental des Routes Centre Ouest par intérim portant subdélégation de signature aux
agents placés sous son autorité ;

Vu le dossier d’exploitation sous chantier  DESC Bretelles validé le 25 octobre 2022 ;

Vu  l’avis favorable du District Sud A20 en date du 07 novembre 2023 ;

Considérant que pour permettre la réalisation des travaux de débroussaillement et de remplacement
de clôture sur les dépendances de la bretelle de sortie 23a « Guéret » de l’autoroute A20 et pour
assurer  la  sécurité  des  usagers  de  la  route  et  du  personnel  assurant  les  travaux,  il  y  a  lieu  de
réglementer temporairement la circulation sur la bretelle de sortie de l’A20 dans le sens province-Paris.

Sur proposition du CEI de la SOUTERRAINE de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-
Ouest.

Arrête

ARTICLE 1 :

Du 27 novembre 2023 au  01 décembre 2023  de 08 h 00 à 18 h 00

- Échangeur n°23a « Guéret » Fermeture de la bretelle de sortie – sens province-Paris

Une  déviation  sera  mise  en  place.  Les  usagers  circulant  sur  l’A20  et  désirant  sortir  au  niveau  de
l’échangeur n°23a « Guéret » en direction de Montluçon et/ou du SMIPAC sont invités à rester sur l’A20
jusqu’à la bretelle de sortie 23b « Bellac ».

Une interdiction de tourner à gauche sera mise en place au carrefour formé par la bretelle 23b et la
RN 145 pour les usagers en provenance de l'A20.  Ils prendront alors la RN 145 en direction de Bellac,
feront  demi-tour  au  giratoire  ouest  de  l’échangeur  de  la  La  Croisière  puis  continueront  direction
Guéret.
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La bretelle du SMIPAC sur la bretelle 23-a étant de fait fermée, l’accès à la zone d’activité se fera 
également depuis le giratoire est de l’échangeur de La Croisière via la RD 73A2.

ARTICLE 2     :  
La voie de droite de la RN 145 sera neutralisée du PR 1+630 (jonction avec la bretelle 23a) au PR 3+250 
dans le sens Bellac – Montluçon.

ARTICLE 3     :  

Sur l’A20 , la RN145 et sur les itinéraires de déviation, la signalisation sera mise en place, conformément
à l'instruction ministérielle sur la signalisation routière – livre 1 – 8ème partie signalisation temporaire,
par  les  soins  de la  DIR  du Centre  Ouest  qui  en  assurera  sous  sa  responsabilité,  le  contrôle  et  la
maintenance.

ARTICLE 4     :  
Certaines phases préparatoires du chantier ou de mise en place de la signalisation pourront nécessiter
des réductions momentanées de la largeur de chaussée, l’organisation de bouchons mobiles ou des
interruptions  courtes  de  circulation  en  collaboration  avec  les  Forces  de  l’Ordre.  Dans  ces
configurations, les usagers devront se conformer aux indications des Forces de l’Ordre ou des agents
de la DIR Centre Ouest.

ARTICLE 5     :  
En cas de conditions météorologiques défavorables ou de problèmes techniques,  les travaux et la
réglementation de circulation prévue ci-dessus, pourront être reportés dans les mêmes conditions du
04 au 06 décembre 2023.

ARTICLE 6     :  
Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux
pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif (1, cours Vergniaud – 87 000 Limoges)
dans un délai de deux mois à compter de la notification et/ou de la publication du présent arrêté.

ARTICLE 7     :   Copie du présent arrêté sera adressée à :

- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse

- M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest,

      sont  chargés  d’assurer  l’exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  au Recueil  des  Actes
Administratifs et sur le site Internet de la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible
dans les véhicules et dont ampliation sera adressée pour information :

- Mme. la Préfète du Département de la Creuse ;
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- M. le Préfèt du Département de la Haute-Vienne ; 

- M. le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de la Creuse

- M. le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de la Haute-Vienne

- M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse

- M. le Directeur Départemental des Territoires de la Haute-Vienne

- M. le Maire de Saint-Maurice-la-Souterraine

- M. le Maire de Saint-Amand-Magnazeix

- M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d'Incendie de la Creuse,

- M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d'Incendie de la Haute-Vienne,

- M. le Directeur du SAMU de la Creuse,

- M. le Directeur du SAMU de la Haute-Vienne,

- Syndicat Mixte Interdépartemental du Parc d’Activité de la Croisière,

- Transports régionaux Nouvelle Aquitaine,

- Le Centre d’Ingénierie et de Gestion du Trafic (CIGT),

- District Sud A20.
A Guéret, le 23/11/2023

La Préfète de la Creuse  
Le Préfet  de La Haute-Vienne,
Pour la Préfète et le Préfet par délégation,
Le Directeur Interdépartemental des Routes Centre
Ouest par intérim,
et par subdélégation le chef du district de Guéret,

Jérôme BOISSIER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-22-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«Mr BRICOLAGE» –  Rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Jérôme GIRAUD,
directeur de l’enseigne «Mr BRICOLAGE» –  Rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Jérôme GIRAUD, directeur de l’enseigne «Mr BRICOLAGE» –  Rue Alexandre Guillon –
23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  huit  caméras  intérieures  et  de  quatre
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Directeur - «Mr BRICOLAGE» –  Rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. GIRAUD, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

  Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« PROXI SERVICES » - 16, route de Limoges – 23150 AHUN

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande de modification  d’autorisation  d'un système de vidéoprotection,  présentée par
M. Olivier BLANLOEIL, gérant de l’enseigne « PROXI SERVICES » - 16, route de Limoges – 23150 AHUN ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement d’autorisation ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Olivier BLANLOEIL, gérant de l’enseigne « PROXI SERVICES » - 16, route de Limoges –
23150 AHUN, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  neuf  caméras  intérieures  et  de  deux
caméras visionnant la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Blanloeil - « PROXI SERVICES » - 16, route de Limoges – 23150 AHUN

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. Blanloeil, ainsi qu’à M. le Maire d’AHUN.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« AVS23 » - 27 bis, avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Marien CHAGNON, gérant de l’enseigne « AVS23 » - 27 bis, avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Marien CHAGNON, gérant de l’enseigne « AVS23 » - 27 bis, avenue d’Auvergne –
23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et trois caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M.  Chagnon - « AVS23 » - 27 bis, avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 26 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Chagnon, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« HÔTEL KYRIAD » - 3, avenue René Cassin – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Dimitri TOURATIER, directeur de l’enseigne « HÔTEL KYRIAD » - 3, avenue René Cassin – 23000
GUÉRET ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M.  Dimitri  TOURATIER,  directeur de l’enseigne « HÔTEL KYRIAD » - 3,  avenue René
Cassin – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre,  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et deux caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Touratier - « HÔTEL KYRIAD » - 3, avenue René Cassin – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Touratier, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CARREFOUR » - 46, avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. le directeur de l’enseigne « CARREFOUR » - 46, avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le directeur de l’enseigne « CARREFOUR » - 46, avenue d’Auvergne – 23000 GUÉRET,
est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre, à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention des risques naturels ou technologiques – Lutte
contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de vingt trois caméras intérieures et quatre
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. le responsable sécurité - « CARREFOUR » - 46, avenue d’Auvergne  – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé au Directeur de l’enseigne, ainsi qu’à Mme le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection
« Marie BLACHÈRE » - Zone Pop’A – Rue Emile Bouant – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Mme Marie BLACHÈRE, directrice de l’enseigne « Marie BLACHÈRE » - 365 Chemin de Maya – 13160
CHATEAURENARD ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Marie BLACHÈRE, directrice de l’enseigne « Marie BLACHÈRE » - 365, Chemin de
Maya – 13160 CHATEAURENARD, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, sur le site de l’enseigne « Marie BLACHÈRE » -
Zone Pop’A – Rue Emile Bouant – 23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
« Marie BLACHÈRE » - 365, Chemin de Maya – 13160 CHATEAURENARD

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme Blachère, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection
« PROVENC’HALLES » - Zone Pop’A – Rue Emile Bouant – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Mme Marie BLACHÈRE, directrice de l’enseigne « PROVENC’HALLES » - 365, Chemin de Maya – 13160
CHATEAURENARD ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Marie BLACHÈRE, directrice de l’enseigne « PROVENC’HALLES » - 365, Chemin de
Maya – 13160 CHATEAURENARD, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre, sur le site de l’enseigne « PROVENC’HALLES »
- Zone Pop’A – Rue Emile Bouant – 23000 GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Marie BLACHÈRE - 365 Chemin de Maya – 13160 CHATEAURENARD

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme Blachère, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« BNP PARIBAS » - 4, Place Maurice Dayras – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le
responsable  du  service  sécurité de  la  banque « BNP  PARIBAS »  -  89-93  rue  Marceau  –  93100
MONTREUIL ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le responsable du service sécurité de la banque « BNP PARIBAS » - 89-93 rue Marceau –
93100 MONTREUIL, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre, sur le site de l’agence  « BNP PARIBAS » - 4, Place Maurice
Dayras – 23200 AUBUSSON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Protection
incendie/accidents – Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Responsable de l’agence « BNP PARIBAS » - 4, Place Maurice Dayras – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé  au responsable du service sécurité de la banque
« BNP PARIBAS », ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« PHARMACIE ESPAGNE » - 5, Place du Général Espagne – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Mme Sandrine CHAZOT, propriétaire de l’enseigne « PHARMACIE ESPAGNE » - 5, Place du Général
Espagne – 23200 AUBUSSON ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Sandrine CHAZOT, propriétaire de l’enseigne « PHARMACIE ESPAGNE » - 5, Place
du Général Espagne – 23200 AUBUSSON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme CHAZOT - « PHARMACIE ESPAGNE » - 5, Place du Général Espagne – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à Mme Chazot, ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection
« LCL – LE CRÉDIT LYONNAIS » - 9, rue des Déportés – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le
responsable sûreté sécurité territorial  de la banque « LCL – LE CRÉDIT LYONNAIS » - 9,  rue des
Déportés – 23200 AUBUSSON ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le responsable sûreté sécurité territorial de la banque « LCL – LE CRÉDIT LYONNAIS »,
est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre, sur le site de l’agence « LCL – LE CRÉDIT LYONNAIS » - 9, rue des Déportés – 23200
AUBUSSON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Responsable d’agence « LCL – LE CRÉDIT LYONNAIS » - 9, rue des Déportés – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  est  adressé  au  responsable  sûreté  sécurité  territorial  de  la
banque « LCL – LE CRÉDIT LYONNAIS », ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LES PIEDS NUS » - 21, rue Paul Doumer – 23700 AUZANCES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection, présentée par
M. Pascal TESNIERES, propriétaire de l’enseigne  « LES PIEDS NUS » - 21, rue Paul Doumer – 23700
AUZANCES ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Pascal TESNIERES, propriétaire de l’enseigne « LES PIEDS NUS » - 21, rue Paul Doumer
– 23700 AUZANCES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  :
M. TESNIERES - « LES PIEDS NUS » - 21, rue Paul Doumer – 23700 AUZANCES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Tesnières, ainsi qu’à Mme le Maire d’AUZANCES.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-22-00019 - 19.Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection LES

PIEDS NUS Auzances 76



Préfecture de la Creuse

23-2023-11-22-00002

2-Arrêté portant autorisation d'un système de

vidéoprotection A2C SERRU'BAT Guéret

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-22-00002 - 2-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection A2C SERRU'BAT Guéret 77



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«A2C / SERRU’BAT» –  16, route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Gaultier MALIGE,
gérant de l’enseigne «A2C / SERRU’BAT» –  16, route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Gaultier MALIGE, gérant de l’enseigne «A2C / SERRU’BAT» –  16, route de Cher du Prat
23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures,  huit caméras
extérieures et trois caméras de voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Malige - «A2C / SERRU’BAT» –  16, route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MALIGE, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

  Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-22-00002 - 2-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection A2C SERRU'BAT Guéret 79



Préfecture de la Creuse

23-2023-11-22-00020

20.Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection INTERMARCHE

Auzances

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-22-00020 - 20.Arrêté portant renouvellement d'autorisation d'un système de vidéoprotection

INTERMARCHE Auzances 80



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« INTERMARCHÉ » - 10, route d’Aubusson – 23700 AUZANCES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M.  Serge  ESTIVAL,  dirigeant  de  l’enseigne  « INTERMARCHÉ » -  10,  route  d’Aubusson –  23700
AUZANCES ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M.  Serge ESTIVAL, dirigeant de l’enseigne  « INTERMARCHÉ » - 10, route d’Aubusson –
23700 AUZANCES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue – Risques de cambiolages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trente trois caméras intérieures et de huit
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Estival - « INTERMARCHÉ » - 10, route d’Aubusson – 23700 AUZANCES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Estival, ainsi qu’à Mme le Maire d’AUZANCES.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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21.Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection AGRO-SERVICE

2000 Bourganeuf
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« AGRO-SERVICE 2000 » - Z.A. de Rigour – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Franck PIOT, dirigeant de l’enseigne « AGRO-SERVICE 2000 » - La Boule RD 2144 – 63560 MENAT ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M.  Franck PIOT, dirigeant de l’enseigne « AGRO-SERVICE 2000 » - La Boule RD 2144 –
63560 MENAT, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre sur le site de l’enseigne « AGRO-SERVICE 2000 » - Z.A. de Rigour –
23400 BOURGANEUF, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  de  onze  caméras  intérieures  et  de  deux
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Piot - « AGRO-SERVICE 2000 » - La Boule RD 2144 – 63560 MENAT

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Piot, ainsi qu’à M. le Maire de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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22.Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection MK TABAC

Chénérailles
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection
« MK TABAC » - 21 bis, Place du Champ de Foire – 23130 CHÉNÉRAILLES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection, présentée par
Mme Christelle POMMIER, gérante de l’enseigne « MK TABAC » - 21 bis, Place du Champ de Foire –
23130 CHÉNÉRAILLES ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Christelle POMMIER, gérante de l’enseigne « MK TABAC » - 21 bis, Place du Champ
de Foire – 23130 CHÉNÉRAILLES, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Pommier - « MK TABAC » -  21 bis, Place du Champ de Foire – 23130 CHÉNÉRAILLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  Pommier, ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de
CHÉNÉRAILLES.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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23.Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection ESPACE

MONET-ROLLINAT Fresselines
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« ESPACE MONET-ROLLINAT » - 2, Allée Fernand Maillaud – 23450 FRESSELINES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Communauté de Communes du Pays Dunois ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Communauté de Communes du Pays Dunois, est autorisée pour une durée de cinq
ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre sur le site du
centre d’art  « ESPACE MONET-ROLLINAT » - 2,  Allée Fernand Maillaud – 23450 FRESSELINES, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de douze caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Directeur « ESPACE MONET-ROLLINAT » - 2, Allée Fernand Maillaud – 23450 FRESSELINES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé au Président de la Communauté de Communes du
Pays Dunois, ainsi qu’à M. le Maire de FRESSELINES.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« BIJOUTERIE VALÉRIE » - 20, rue Hyacinthe Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
Mme Valérie CHAPUT, gérante de l’enseigne « BIJOUTERIE VALÉRIE » - 20, rue Hyacinthe Montaudon
– 23300 LA SOUTERRAINE ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Valérie CHAPUT, gérante de l’enseigne « BIJOUTERIE VALÉRIE » - 20, rue Hyacinthe
Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Mme Chaput - 20, rue Hyacinthe Montaudon – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  Chaput, ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de  LA
SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« TÉRÉVA » - 8, rue Henri Pluyaud – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M.  Laurent  BEAUBERT,  dirigeant  de  l’enseigne  « TÉRÉVA »  -  8,  rue  Henri  Pluyaud –  23300  LA
SOUTERRAINE ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Laurent BEAUBERT, dirigeant de l’enseigne « TÉRÉVA » - 8, rue Henri Pluyaud – 23300
LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Beaubert - 8, rue Henri Pluyaud – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  Beaubert, ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de  LA
SOUTERRAINE.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« AUBERGE DE SAINT-FIEL » - 4, Place de l’Église – 23000 SAINT-FIEL

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Johan CHEVILLION, gérant de l’établissement « AUBERGE DE SAINT-FIEL » - 4, Place de l’Église –
23000 SAINT-FIEL ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que le demandeur a fourni tous les documents utiles à l’instruction de son dossier ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Johan CHEVILLION, gérant de l’établissement « AUBERGE DE SAINT-FIEL » - 4, Place
de l’Église – 23000 SAINT-FIEL, est  autorisé  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  –
Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue – Prévention du trafic de
stupéfiants.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures, deux caméras
extérieures et une caméra de voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Chevillion - 4, Place de l’Église – 23000 SAINT-FIEL

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire est adressé à M. Chevillion, ainsi qu’à M. le Maire de SAINT-FIEL.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«REDEIM CO» –  Rue Emile Bouant – Zone POP’A – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Michel RAVON,
directeur gestion immobilière «REDEIM CO» –  Rue Emile Bouant – Zone POP’A – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Michel RAVON, directeur gestion immobilière  «REDEIM CO» –  Rue Emile Bouant –
Zone  POP’A  – 23000  GUÉRET,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre sur le site ci-dessus indiqué, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
Directeur gestion immobilière «REDEIM CO» - Rue Emile Bouant Zone POP’A – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. RAVON, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

  Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé :Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«PÊCHE NATURE» –  14, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Lorenzo
PIETROBON, gérant de l’enseigne «PÊCHE NATURE» –  14, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Lorenzo PIETROBON, gérant de l’enseigne  «PÊCHE NATURE» –  14,  rue Alexandre
Guillon – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-22-00004 - 4-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection PECHE NATURE Guéret 105



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. PIETROBON- «PÊCHE NATURE» –  14, rue Alexandre Guillon – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 1 jour.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  PIETROBON,  ainsi  qu’à  Mme le  Maire  de
GUÉRET.

  Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé :Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«LES CAVES DU LIMOUSIN» –  1, rue du Bois du Loup – 23300 LA SOUTERRAINE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Valentin
GRANGIER, gérant de l’enseigne «LES CAVES DU LIMOUSIN» –  1, rue du Bois du Loup – 23300 LA
SOUTERRAINE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Valentin GRANGIER, gérant de l’enseigne «LES CAVES DU LIMOUSIN» –  1, rue du Bois
du Loup – 23300 LA SOUTERRAINE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue – Prévention du trafic de stupéfiant.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est  composé de quatre caméras  intérieures et  de deux
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. GRANGIER - «LES CAVES DU LIMOUSIN» –  1, rue du Bois du Loup – 23300 LA SOUTERRAINE

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  GRANGIER,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire  de  LA
SOUTERRAINE.

   Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé :Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
«Eurl LEROUX Nicolas» – 11 Bellevue – 23230 GOUZON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Nicolas LEROUX,
gérant de l’enseigne «Eurl LEROUX Nicolas» – 11 Bellevue – 23230 GOUZON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Nicolas LEROUX, gérant de l’enseigne «Eurl LEROUX Nicolas» – 11 Bellevue – 23230
GOUZON,  est autorisé  pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les  conditions  fixées  au
présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures et de six caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. LEROUX –  11 Bellevue – 23230 GOUZON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. LEROUX, ainsi qu’à M. le Maire de GOUZON.

  Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«BOUCHERIE DE FRESSELINES» –  3, Allée Fernand Maillaud – 23450 FRESSELINES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Stéphane KAUS,
dirigeant  de  l’enseigne  «BOUCHERIE  DE  FRESSELINES»  –  3,  Allée  Fernand  Maillaud –  23450
FRESSELINES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Stéphane KAUS, dirigeant de l’enseigne  «BOUCHERIE DE FRESSELINES» –  3, Allée
Fernand Maillaud – 23450 FRESSELINES, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé  d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. KAUS –   3, Allée Fernand Maillaud – 23450 FRESSELINES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. KAUS, ainsi qu’à M. le Maire de FRESSELINES.

  Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023- 11-
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

«HEMPFUEL 23» – 19, rue des Fusillés – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Johann
CHAUMONT, gérant de l’enseigne «HEMPFUEL 23» – 19, rue des Fusillés – 23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M.  Johann CHAUMONT, gérant de l’enseigne  «HEMPFUEL 23» –  19, rue des Fusillés –
23200 AUBUSSON, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personne – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-22-00008 - 8-Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection HEMPFUEL 23 Aubusson 117



Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. CHAUMONT –  19, rue des Fusillés -  23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  CHAUMONT,  ainsi  qu’à  M.  le  Maire
d’AUBUSSON.

  Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-11-
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« L’ALTERNATIF » - 45, Avenue du Dr Manouvrier – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande de modification  d’autorisation  d'un système de vidéoprotection,  présentée par
M. Antoine BOUVIER, gérant de l’enseigne « L’ALTERNATIF » - 45, Avenue du Dr Manouvrier – 23000
GUÉRET ;
 
Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
15 novembre 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement d’autorisation ;

Sur proposition de M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  Antoine  BOUVIER,  gérant  de  l’enseigne « L’ALTERNATIF »  -  45,  Avenue  du
Dr  Manouvrier 23000 GUÉRET,  est autorisé  pour  une  durée de cinq ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection  autorisé  est  composé de quatre  caméras  intérieures  et  de trois
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :
M. Bouvier - « L’ALTERNATIF » - 45, Avenue du Dr Manouvrier 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. Bouvier, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 22 novembre 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-22-00009 - 9-Arrêté portant modification d'autorisation d'un système de vidéoprotection

L'ALTERNATIF Guéret 121



Préfecture de la Creuse

23-2023-11-15-00001

Arrêté fixant les listes des usagers du service

prioritaire de l'électricité en cas de délestage sur

les réseaux publics d'électricité

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-15-00001 - Arrêté fixant les listes des usagers du service prioritaire de l'électricité en cas de

délestage sur les réseaux publics d'électricité 122



Arrêté n° 23-2023-
fixant les listes des usagers du service prioritaire de l'électricité

en cas de délestage sur les réseaux publics d'électricité

La préfète de la Creuse

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

--------

VU  le règlement européen UE 2017/2196 relatif à l'état d'urgence et à la reconstitution du
réseau électrique ;

VU le Code de l’énergie ;

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code de la santé publique ;

VU le Code l’action sociale et des familles ;

VU le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Madame Anne FRACKOWIAK-JACOBS,
en qualité de Préfète de la Creuse ;

VU l'arrêté ministériel du 5 juillet 1990 modifié fixant les consignes générales de délestage sur
les réseaux électriques ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 023-09-29-00003 du 29 septembre 2022 portant approbation des
listes d’usagers prioritaires, supplémentaires de relestage prévues dans le cadre du plan de service
prioritaire de l’électricité, tel qu’il a été modifié le 7 novembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-10-06-00001 du 6 octobre 2023 donnant délégation de signature à
M. Benoît BAYARD, administrateur de l’État, Sous-Préfet,  Directeur de Cabinet de la Préfète de la
Creuse ;

VU la circulaire du ministère de l’Industrie du 16 juillet 2004 relative à l’organisation en matière de
délestage lié aux aléas climatiques ;

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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VU  la  circulaire  interministérielle  du  21  septembre  2006  relative  à  l’inscription  des
établissements de santé ;

VU la circulaire du 25 juillet 2023 du directeur général de la sécurité civile et de la gestion des
crises  et  de  la  directrice  générale  de  l’énergie  et  du  climat  relative  à  l’organisation  du
délestage électrique ;

VU les propositions émises par les services consultés ;

VU  la  réponse  de  l’Agence  de  Conduite  Régionale  Enedis  en  date  du  11  octobre  2023
mentionnant le respect de la charge de 38 % de la consommation du département pour la
liste P1 non délestable, avec ses modifications ;

Considérant  les  modifications  apportées  pour  le  respect  de  la  charge  de  38%  de  la
consommation du département non délestable conformément au règlement européen et à
la circulaire d’application du 25 juillet 2023 susvisés ;

Considérant la création de la liste « P2 » des usagers prioritaires du service de l’électricité en
cas de délestage programmé conformément à la circulaire du 25 juillet 2023 susvisée ;

Considérant la nécessité de disposer d’une organisation du délestage mise à jour et efficiente
dès l’hiver 2023/2024 ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet

A R R E T E

ARTICLE 1  er   – Liste des usagers prioritaires « P1 »
La liste départementale des usagers prioritaires, dite P1, annexée au présent arrêté, devant
bénéficier  du maintien de l’électricité en cas  de délestage sur  les  réseaux électriques  est
approuvée.

ARTICLE 2 – Liste des usagers prioritaires « P2 » en cas de délestage programmé
La liste départementale des usagers prioritaires, dite P2, annexée au présent arrêté, devant
bénéficier  du  maintien  de  l’électricité  en  cas  de  délestage  programmé  sur  les  réseaux
électriques est approuvée.

ARTICLE 3 – Notification
Les usagers inscrits sur les listes définies à l’article 1 et à l’article 2 du présent arrêté sont
avisés de leur inscription.

ARTICLE 4 – Transmission aux gestionnaires du réseau de l’électricité
Les listes définies aux articles 1 et 2 du présent arrêté sont transmises aux gestionnaires du
réseau départemental de l’électricité.
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ARTICLE 5 – Abrogation
L’arrêté  préfectoral  n°  023-09-29-00003  du  29  septembre  2022  modifié  susvisé  portant
approbation des listes des usagers prioritaires, supplémentaires de relestage prévues dans le
cadre du plan de service prioritaire de l’électricité du département de la Creuse est abrogé.

ARTICLE 6 – Recours
Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent
arrêté : 

– un recours gracieux peut être adressé à la Préfète de la Creuse sous le présent timbre.

– un recours hiérarchique peut être introduit auprès du Ministre de l’Intérieur et des Outre-
Mer – Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques – Sous-Direction des Libertés
Publiques et de la Police Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 PARIS Cédex 08.

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date
de réception d’un tel recours administratif, celui-ci doit être considéré comme implicitement
rejeté.

– un recours contentieux peut  être formé devant le  tribunal  administratif  de Limoges (2,
cours Bugeaud CS 40410 – 87011 LIMOGES CEDEX) dans un délai de deux mois suivant la date
de notification ou de la  publication du présent arrêté (et  également  dans  les  deux  mois
suivant la date du rejet d’un recours administratif). Ce recours peut être exercé dans le cadre
du télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 – Exécution - Publication 
Le directeur de cabinet de la Préfète de la Creuse et le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine par intérim, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié, à l’exception de ses
annexes, au recueil des actes des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 15 novembre 2023   

     Signé La Préfète
        Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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ARRÊTÉ Nº 

portant approbation du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques
(SDACR)

La préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1424-7 ;

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 731-2 ;

VU  l’arrêté préfectoral portant approbation du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques
(SDACR) du SDIS 23 du 04 novembre 2014  ;

VU  l’avis de la commission administrative et technique en date du 05 septembre 2023 ;

VU l’avis de comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires en date du 06 septembre 2023 ;

VU l’avis du comité social territorial en date du 06 septembre 2023  ;

VU  l’avis conforme du conseil d’administration du SDIS en date du 11 septembre 2023;

VU l’avis du conseil départemental en date du 12 octobre 2023 ;

VU la présentation au collège des chefs de service de l’État en date du 08 novembre 2023 ;

SUR la proposition de M. le Directeur de Cabinet et de Mme la Directrice Départementale du Service d’Incendie
et de Secours de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le schéma départemental d'analyse et de couverture des risques approuvé par l’arrêté préfectoral
2014/308-02 du 04 novembre 2014 est abrogé et remplacé par le présent schéma départemental d’analyse et de
couverture des risques tel qu’il figure en annexe.

ARTICLE 2 : Il peut être consulté sur demande à la Préfecture ou à la Sous-Préfecture et au siège du Service
Départemental d’Incendie et de Secours.

Direction
du Cabinet
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Limoges, 2 cours
Bugeaud, CS 40410, 87 011 LIMOGES Cedex, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. Le recours
peut être déposé via l’application Télérecours citoyens à l’adresse : https://www.telerecours.fr/.

ARTICLE 4     :   M. le directeur de cabinet et Mme la directrice départementale du service d'incendie et de secours
de la Creuse sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des
services de l’État de la Creuse et du service départemental d'incendie et de secours de la Creuse.

Guéret, le 29 novembre 2023

La Préfète

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-16-00002
ABROGEANT L’ARRÊTÉ N° 23-2018-10-16-001 DU 16 OCTOBRE 2018

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE L’ENTREPRISE INDIVIDUELLE DE MONSIEUR PARRY FRANÇOIS

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-10-16-001 du 16 octobre 2018, portant habilitation dans le domaine
funéraire de l’entreprise individuelle de Monsieur PARRY François (siret 401 635 305 000 22) située 10 rue
de la Croix Marlière 23130 Chénérailles ;

CONSIDÉRANT la fermeture de cette entreprise depuis le 30 juin 2023 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   – L’arrêté préfectoral n° 23-2018-10-16-001 du 16 octobre 2018 susvisé est abrogé.

ARTICLE 2. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur François PARRY et publié au Recueil des Actes Administratifs
des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 16 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-21-00002
ABROGEANT L’ARRÊTÉ N° 23-2018-10-30-001 DU 30 OCTOBRE 2018

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE L’ENTREPRISE DE M. RIOLLET SERGE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-10-30-001 du 30 octobre 2018, portant habilitation dans le domaine
funéraire de l’entreprise RIOLLET Serge (siret 347 908 055 000 10) dont le représentant légal est M. Serge
RIOLLET située 3 La Jinchère 23800 Lafat ;

CONSIDÉRANT la fermeture de cette entreprise depuis le 31 décembre 2022 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   – L’arrêté préfectoral n° 23-2018-10-30-001 du 30 octobre 2018 susvisé est abrogé.

ARTICLE 2. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Serge RIOLLET et publié au Recueil des Actes Administratifs
des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 21 Novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-16-00005
ABROGEANT L’ARRÊTÉ N° 23-2018-12-31-001 DU 31 DÉCEMBRE 2018

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE LA SARL PICAUD JEAN-PIERRE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-13-31-001 du 31 décembre 2018, portant habilitation dans le domaine
funéraire  de la  SARL PICAUD Jean-Pierre  (siret  397 948 068 000 10)  dont  le  représentant  légal  est
M. Jean-Pierre PICAUD située 20 Montmarlière 23130 Issoudun Létrieix ;

CONSIDÉRANT la fermeture de cette entreprise depuis le 31 mars 2023 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   – L’arrêté préfectoral n° 23-2018-12-31-001 du 31 décembre 2018 susvisé est abrogé.

ARTICLE 2. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Jean-Pierre  PICAUD  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 16 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2023-11-17-00003
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

à la SARL XAVIER MAQUIN à Bénévent-L’Abbaye

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article R. 2223-56 ;

VU  le  décret  n°  2020-917  du 28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur
funéraire et à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une
première demande ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire
obligatoire en cas de transport du corps avant mise en bière ;

VU le  dossier  de  renouvellement  d’habilitation  funéraire,  présenté  le  9  octobre  2023, par
Monsieur Xavier MAQUIN, gérant de l’établissement secondaire de la S.A.R.L. « XAVIER MAQUIN »
sis 2, rue de la Liberté 23210 BÉNÉVENT-L’ABBAYE  (N° SIRET 494 436 611 000 52);

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE   1  er    – L’établissement secondaire de la S.A.R.L. « XAVIER MAQUIN » sis 2, rue de la Liberté
23210  BÉNÉVENT-L’ABBAYE  et  géré  par  Monsieur  Xavier  MAQUIN  est  habilité  à  exercer,  sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

Ä Organisation des obsèques ;
Ä Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
Ä Fourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2. – L’habilitation n°  23-23-0092 est valable 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté soit jusqu’au 17 novembre 2028. 

ARTICLE 3. – L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Toute modification dans les conditions sur lesquelles repose l’habilitation au regard de
l’article R. 2223-57 du code général des collectivités territoriales, doit être déclarée dans un délai de
2  mois  à  la  préfecture  qui  a  délivré  l’habilitation.  Tout  manquement  à  cette  disposition  est
susceptible d’entraîner la suspension ou le retrait de l’habilitation.
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ARTICLE  5.  –  Le  non-respect  des  conditions  pour  lesquelles  l’habilitation  est  accordée  entraîne
l’application des sanctions prévues par les dispositions des articles L. 2223-25 et 35 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE 6. – Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours gracieux auprès de la préfète de la Creuse, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère
de l’Intérieur et des Outre-mer ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges.

ARTICLE 7. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Xavier MAQUIN et publié au Recueil des Actes Administratifs
des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 17 novembre 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-21-00004

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DES « POMPES FUNÈBRES CHALUMEAU » À GENOUILLAC

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU la demande de renouvellement d’habilitation funéraire présentée le 6 juillet 2022 par l’entreprise
« POMPES FUNÈBRES CHALUMEAU » (siret 437 843 899 000 26) dont le représentant légal est M. Lionel
DECHATRE située 9 rue de la Gare 23350 Genouillac ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – L’entreprise « POMPES FUNÈBRES CHALUMEAU », dont le représentant légal est Monsieur
Lionel  DECHATRE,  située  9  rue  de  la  Gare  23350  Genouillac  (Creuse)  est  habilitée  à  exercer,  sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes  :

Ä Organisation des obsèques ;
Ä Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi  

que des urnes cinéraires ;
Ä Fourniture des corbillards et des voitures de deuil. »

ARTICLE 2. – L’habilitation n°  22-23-0023 est accordée pour cinq ans à compter du 27 juillet 2022 et
jusqu’au 27 juillet 2027.
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ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Lionel  DECHATRE  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 21 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

2/2

Préfecture de la Creuse - 23-2023-11-21-00004 - Arrêté habilitation funéraire PF CHALUMEAU Genouillac 2022-2027 150



Préfecture de la Creuse
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sept 2018 habilitation funéraire TOTI ROCCO
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-16-00004
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2018-10-12-001 DU 12 OCTOBRE 2018

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE LA SARL AM MAÇONNERIE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2018-10-12-001 du 12 octobre 2018, portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SARL AM MAÇONNERIE (siret 837 977 792 000 22) dont le représentant légal est M. Jean-
Pierre ARRAUD située ZA Laschamps de Chavanat à Saint-Fiel (23000) ;

CONSIDÉRANT que des erreurs matérielles se sont glissées dans la rédaction de l’arrêté préfectoral
susvisé notamment dans le numéro d’enregistrement établi par le Registre des Opérateurs Funéraires
(ROF) et l’adresse du siège social ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – L’article 1er de l’arrêté préfectoral  n°  23-2018-10-12-001 du 12 octobre 2018 susvisé est
modifié comme suit :
« La  SARL  AM.  MAÇONNERIE,  dont  le  représentant  légal  est  M.  Jean-Pierre  ARRAUD,  située  Zone
Artisanale Laschamps de Chavanat 23000 Saint-Fiel, est habilitée à exercer sur l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux,
fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire. »

ARTICLE 2. – L’article 2 de l’arrêté préfectoral  n°  23-2018-10-12-001 du 12 octobre 2018 est  modifié
comme suit :
« L’habilitation n°  19-23-0122 est accordée pour 6 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.

L’habilitation sera donc valable jusqu’au 12 octobre 2024. »
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ARTICLE 3. –  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 23-2018-10-12-001 du 12 octobre 2018
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Jean-Pierre  ARRAUD  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 16 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-28-00001

MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2019-08-27-001 DU 27 AOÛT 2019 MODIFIÉ
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

DE LA SAS OGF POUR LE CRÉMATORIUM D’AJAIN

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-08-27-001 du 27 août 2019 modifié par arrêté préfectoral n° 23-2023-
03-17-00001 du 17 mars 2023 portant habilitation dans le domaine funéraire de la SA OGF (siret 542 076
799 255 82) dont le responsable légal est M. Didier ROBERT, située route de Guéret 23380 Ajain ;

VU la demande faite par M. Didier ROBERT, responsable légal de la SA OGF, tendant au changement de
forme juridique, passant d’une société anonyme à une société par actions simplifiées ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la rédaction de l’arrêté préfectoral susvisé
notamment dans le numéro d’enregistrement établi par le Régistre des Opérateurs Funéraires (ROF) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-08-27-001 du 27 août 2019 est modifié comme
suit :  « L’habilitation n°  19-23-0002 est accordée pour six ans à compter de la date de signature du
présent arrêté soit jusqu’au 27 août 2025. »

ARTICLE 2.– L’habilitation funéraire n° 19-23-0002 pour la gestion d’un crématorium est accordée à la
SAS OGF dans sa nouvelle forme juridique dans les mêmes conditions que celles prévues dans l’arrêté
préfectoral n° 23-2019-08-27-001 du 27 août 2019.
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ARTICLE 3. – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-08-27-001 du 27 août 2019 susvisé
demeurent sans changement.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Didier ROBERT et publié au Recueil des Actes Administratifs
des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 28 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-16-00007
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2019-09-30-001 DU 30 SEPTEMBRE 2019

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE L’ENTREPRISE INDIVIDUELLE DE RAYNAUD CHRISTIAN

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2019-09-30-001  du  30  septembre  2019,  portant  habilitation  dans  le
domaine funéraire de l’entreprise individuelle de M. Christian RAYNAUD (siret 410 106 090 000 13) dont
le représentant légal est M. Christian RAYNAUD située 3 Courcelles 23200 Saint-Médard-La-Rochette ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la rédaction de l’arrêté préfectoral susvisé
notamment dans le numéro d’enregistrement établi par le Registre des Opérateurs Funéraires (ROF) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-09-30-001 du 30 septembre 2019 est modifié
comme suit : « L’habilitation n° 20-23-0055 est accordée pour six ans à compter de la date de signature
du présent arrêté, soit jusqu’au 30 septembre 2025. »

ARTICLE 2. – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-09-30-001 du 30 septembre 2019
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE 3. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Christian  RAYNAUD  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 16 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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déc 2020 habilitation funéraire MARC THOMAS
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Arrêté modifiant arrêté 23-2021-02-09-002 du 9

fév 2021 habilitation funéraire SCHMIDT Didier
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-21-00005

MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2021-06-03-00002 DU 3 JUIN 2021
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE LA SARL POMPES FUNEBRES CHALUMEAU A BONNAT

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° 23-2021-06-03-00002 du 3 juin 2021 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SARL POMPES FUNEBRES CHALUMEAU (siret 437 843 899 000 18) dont le représentant
légal est M. Lionel DECHATRE située la Borde 23220 Bonnat ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la rédaction de l’arrêté préfectoral susvisé
notamment dans le numéro d’enregistrement établi par le Registre des Opérateurs Funéraires (ROF) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   –  L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-06-03-00002 du 3  juin  2021 est  modifié
comme suit : « L’habilitation n° 21-23-0123 est accordée pour cinq ans à compter de la date de signature
du présent arrêté soit jusqu’au 3 juin 2026. »

ARTICLE 2. – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-06-03-00002 du 3 juin 2021 susvisé
demeurent sans changement.
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ARTICLE 3. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Lionel  DECHATRE  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 21 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-16-00008
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2022-04-08-00003 DU 8 AVRIL 2022

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE L’ENTREPRISE MOUSTIQUE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 23-2022-04-08-00003 du 8 avril 2022, portant habilitation dans le domaine
funéraire de l’entreprise MOUSTIQUE (siret 503 381 204 000 18) dont le représentant légal est Monsieur
Pascal RICHIN située 1 Cher du Theil 23190 Mautes ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la rédaction de l’arrêté préfectoral susvisé
notamment dans le numéro d’enregistrement établi par le Registre des Opérateurs Funéraires (ROF) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   –  L’article 2 de l’arrêté préfectoral  n° 23-2022-04-08-00003 du 8 avril  2022 est  modifié
comme  suit :  « L’habilitation  n°  22-23-0067 est  accordée  pour  cinq  ans  à  compter  de  la  date  de
signature du présent arrêté soit jusqu’au 8 avril 2027. »

ARTICLE 2. –  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n°  23-2022-04-08-00003 du 8 avril  2022
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE 3. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Pascal RICHIN et publié au Recueil des Actes Administratifs
des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 16 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-16-00003
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2023-02-23-00001 DU 24 FÉVRIER 2023

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE L’ENTREPRISE INDIVIDUELLE DE MONSIEUR CLAUDE PERRON

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-02-23-00001 du 24 février 2023, portant habilitation dans le domaine
funéraire de l’entreprise individuelle de Monsieur Claude PERRON (siret 313 706 392 000 13) située 5
route du Gast 23800 Maison-Feyne ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la rédaction de l’arrêté préfectoral susvisé
concernant la durée de validité de l’habilitation ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   –  L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-02-23-00001 du 24 février 2023 est modifié
comme suit : « L’habilitation n° 23-23-0034 délivrée par le référentiel national des opérateurs funéraires
(ROF) en remplacement du n° 99-23-136, est accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté, soit jusqu’au 24 février 2028. »

ARTICLE 2. – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 23-2023-02-23-00001 du 24 février 2023
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE 3. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Claude PERRON et publié au Recueil des Actes Administratifs
des services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 16 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-11-16-00006
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2023-03-07-00002 DU 7 MARS 2023

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE LA SARL PLAT

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 23-2023-03-07-00002 du 7 mars 2023, portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SARL PLAT (siret 412 241 853 000 16) dont le représentant légal est Monsieur Olivier PLAT
située à Beauvais 23160 Azérables ;

CONSIDÉRANT que des erreurs matérielles se sont glissées dans la rédaction de l’arrêté préfectoral
susvisé notamment dans le numéro d’enregistrement établi par le Registre des Opérateurs Funéraires
(ROF) et dans la durée de validité de l’habilitation ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   –  L’article 2 de l’arrêté préfectoral  n° 23-2023-03-07-00002 du 7 mars 2023 est  modifié
comme  suit :  « L’habilitation  n°  23-23-0041 est  accordée  pour  cinq  ans  à  compter  de  la  date  de
signature du présent arrêté soit jusqu’au 7 mars 2028. »

ARTICLE 2. –  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 23-2023-03-07-00002 du 7 mars 2023
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE 3. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Olivier PLAT et publié au Recueil des Actes Administratifs des
services de l’Etat de la Creuse.

Guéret le 16 novembre 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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